Assurance multirisque habitation


Les dommages assurables
(Publicité « direct insurance »

(Visionnez la publicité sur www.dailymotion.com
 et arrêtez-vous au moment où la femme rencontre les deux ouvriers du bâtiment.

(Décrivez le type d’habitation montrée dans la publicité :……………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
(Quel type de dommages ont été subis ici?..............................................................................................
(À votre avis, de quel type d’assurance aurait besoin cette femme pour être remboursée des dommages matériels subis ?....................................................................................................................................

(Selon vous, pourquoi a-t-on détruit sa maison?.................................................................................

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

(Visionnez la fin de la publicité.

(Pourquoi a-t-on démoli son habitation ?..................................................................................................
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
(Expliquez l’effet humoristique de la chute :…………………………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

(Les dommages assurables et votre habitation
D’après vous, quelles garanties devraient absolument figurer dans votre assurance multirisque habitation?  

Après avoir fait votre choix dans la liste de dommages assurables ci-dessous, vous justifierez précisément vos réponses.
	Dommages assurables

	Garanties essentielles 
pour mon assurance multirisque  habitation

	-La garantie incendie-explosion : couvre les dommages matériels résultant d'un incendie, d'une explosion, d'une implosion, de la chute de la foudre, ainsi que les dégâts provoqués en éteignant un feu. 
-De nombreux contrats comportent en outre une garantie "dommages ménagers", qui couvre les dommages consécutifs à un excès de chaleur sans qu'il y ait incendie (fer à repasser qui tombe sur la moquette par exemple). 
	

	-La garantie dégâts des eaux : couvre les conséquences d'un dégât des eaux. Les dommages causés par les eaux peuvent résulter de fuites, ruptures et débordements de canalisations d'eau (douche, machine à laver...), des installations à l'intérieur des locaux, que les fuites et ruptures soient ou non dues au gel, d'infiltrations au travers de toitures, de terrasses et des ciels vitrés...
-Les contrats peuvent aussi couvrir les dommages résultant d'infiltrations par les joints d'étanchéité au pourtour des installations sanitaires et au travers des carrelages, d'infiltrations au travers des balcons, de fuites, ruptures, engorgements, débordements et renversements de récipients,…
	

	-La garantie vol : couvre la disparition, la destruction ou la détérioration des biens mobiliers résultant de vols, tentatives de vol et/ou d'actes de vandalisme commis dans les circonstances prévues au contrat et dont l'assuré doit apporter la preuve. Cette garantie joue généralement pour les vols commis par usage de fausses clés, à la suite d'une introduction clandestine, par fausse qualité, faux-nom ou par ruse.
	

	-La garantie vandalisme : couvre les dommages matériels résultant d'actes de vandalisme. Lorsqu'elle est accordée en complément de la garantie vol, elle ne joue le plus souvent qu'à l'intérieur des locaux et dans la mesure où les malfaiteurs sont entrés par l'un des moyens énumérés dans le contrat au titre de la garantie vol (effraction, escalade, usage de fausses clés...).
	

	-La garantie bris de glace : couvre les dommages matériels (bris, fissures...) subis par les vitres, les fenêtres, les baies vitrées, les vélux, les garde-corps, les parois séparatives de balcons, ainsi que les verres et glaces du mobilier.
	

	-La garantie catastrophes naturelles : est une garantie légale obligatoire. En assurant ses biens contre l'incendie, les dégâts des eaux, le vol..., l'assuré est automatiquement couvert contre les dégâts dus aux catastrophes naturelles.                                                                     -La garantie tempête et autres événements climatiques : les contrats d'assurance habitation garantissant les dommages d'incendie ou tous autres dommages à des biens situés en France couvrent obligatoirement les effets du vent dû aux tempêtes, ouragans et cyclones. À cette garantie est associée une garantie grêle couvrant le choc de la grêle sur les toitures et le poids de la glace ou de la neige accumulées sur les toitures.
	

	-La garantie des catastrophes technologiques : couvre la prise en charge rapide et totale des particuliers victimes d'une catastrophe technologique. La mise en jeu de cette garantie est subordonnée à la constatation de l'état de catastrophe technologique par décision de l'autorité administrative. 
	

	-L'assurance des actes de terrorisme ou d'attentats : depuis 1986, les contrats d'assurance de biens ne peuvent exclure la garantie de l'assureur pour des dommages résultant d'actes de terrorisme ou d'attentats commis sur le territoire national. Sont garantis les conséquences de crimes ou délits de droit commun commis avec la volonté de susciter l'intimidation ou la terreur au sein de la population, afin de troubler gravement l'ordre public.
	

	-L'assurance des émeutes et mouvements populaires : les contrats multirisques peuvent garantir les dommages causés à l'occasion d'émeutes et de mouvements populaires.
	


Le contrat de l’assurance multirisque habitation
(Vous êtes rédacteur/rédatrice pour le site web d’une grande compagnie d’assurances.  Pour la FAQ (Foire à Questions) au sujet de l’assurance multirisque habitation, vous devez saisir les questions suivantes et y répondre pour aider les assurés.
À l’aide de l’article ci-dessous et du document précédent, répondez aux questions suivantes :
( (1) « Mon assureur me propose 2 types de contrats : l’un m’indique tout ce qui n’est pas garanti et l’autre tout ce qui est couvert.  À votre avis lequel est le meilleur ?  Merci d’avance pour votre aide. »

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

( (2) « Ce week-end dernier, on m’a volé une dizaine de bouteilles de très grands crus dans ma cave.  J’ai une assurance habitation assez basique et dans l’affolement, je ne retrouve plus le contrat… Mais a priori, pensez-vous que je sois couvert pour ça ?  Merci. »
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

((3) « On m’a dit qu’avec mon contrat habitation, si ma maison brûle, je ne pourrai pas toucher plus de 21 000 euros.  Pouvez-vous m’expliquer pourquoi ?  Merci beaucoup. »

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
((4) « Je suis propriétaire de mon appartement et mon entourage me dit que la loi m’oblige à prendre une assurance multirisque habitation.  Est-ce vrai ?  Merci d’avance pour votre réponse. »
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Multi-risque et périls (Dossier Immobilier du Canard Enchaîné, p.50)

(1) « Même pour les professionnels, les contrats sont difficiles à déchiffrer, lâche Olivier Brun, avocat.  Les assurés doivent pourtant tout lire, aussi bien les garanties que les exclusions. »  Un contrat se compose des conditions particulières, le formulaire que l’on signe, et des conditions générales, un livret d’une trentaine de pages au minimum particulièrement indigeste.  Celui-ci devrait être fourni lors du devis.  C’est loin d’être le cas.  Les contrats proprement dits, on en trouve 2 types.  Première espèce, ceux avec « délimitation de champ garanti » : y figurent, comme son nom l’indique, toutes les garanties couvertes (vol, incendie, bris de glaces...).  Corollaire : tout ce qui n’est pas nommé n’est pas couvert.  Gare aux oublis.  Et l’assureur est du genre amnésique.  Seconde espèce : le « tous risque sauf » fonctionne selon le principe inverse : on y trouve la liste de tous les sinistres qui ne sont pas couverts.  Verdict d’un vieux renard : « Ce sont les meilleurs car les plus sûrs.  Mais ils sont rares car, paradoxalement, sur le plan commercial cela fait peur aux clients de ne pas voir écrit noir sur blanc que le vol, l’incendie, etc., sont couverts et de lire 4 pages de tout ce qui ne l’est pas. »  Si votre assureur ne propose pas ce type de contrat, il faut aller voir ailleurs.

(2) Quitte à passer pour un maniaque lors de la lecture du contrat, il faut mieux tout vérifier.  L’assureur, en bon pro, a tout prévu.  En petits caractères, on peut découvrir, par exemple, que le vol sans trace d’effraction ne sera pas couvert sauf si le logement est équipé d’une serrure trois points.  Quant à la cave, elle est rarement incluse dans le contrat.  Or on y entasse parfois des choses de valeur comme de bons vins.

(3) Autre point important, le plafond de garantie : « On sous-estime très souvent ce que l’on possède, explique Bernard Datin, de « SOS-Assurances ».  Il faut faire un inventaire très complet : bijoux, mobilier, électroménager, vaisselle, batterie de cuisine, linge de maison, rideaux, vêtements, tapis, livres, disques, etc. »  Pour les bijoux et objets de valeur, l’estimation auprès d’un spécialiste (bijoutier, antiquaire…) est une nécessité.  Une fois le contrat signé, dernière formalité pour dormir tranquille : photocopier toutes les factures, faire des photos et entreposer le tout… ailleurs que chez soi, évidemment, en cas d’incendie.  Ne pas oublier non plus, même si seuls les bons élèves y pensent, de mettre à jour cet inventaire chaque année et de faire évoluer le contrat en conséquence.

(4)  À savoir aussi : pour les propriétaires, l’assurance habitation n’est pas obligatoire.  Environ 10% des résidences principales ne sont pas assurées, parfois plus dans certains quartiers défavorisés.  C’est un choix risqué, mais c’est légal.  Le locataire, lui, n’a pas le choix et doit fournir, chaque année, son attestation d’assurance au propriétaire.  Sa seule marge de manœuvre, c’est le choix de la compagnie.  Le proprio n’a pas le droit de lui imposer la sienne.  Mais, sur le sujet, ça ne rigole pas.  « Le défaut d’assurance est une clause de résiliation du bail de plein droit », rappelle l’avocate Patricia Rozenbaum.  C’est carrément un motif d’expulsion si le bailleur est du genre mal embouché.  En général, en cas de conflit, il suffit de régulariser la situation en produisant l’attestation d’assurance devant la justice pour que la procédure s’arrête là.  Sauf si le locataire tombe sur un magistrat peu compatissant –ça se trouve- ou s’il a ignoré plusieurs demandes de régularisation.  Quant au débat entre mutuelle ou compagnie d’assurances, les associations qui regardent à la loupe les frères ennemis estiment qu’il n’existe pas de différences notables et que bons contrats et mauvaises pratiques se retrouvent partout.  Une enquête de « Que choisir ? » sur la satisfaction des clients en cas d’indemnisation parue en octobre 2005 plaçait toutefois 3 mutuelles en tête : Maif, Maaf, MACSF, mais les classements peuvent changer assurément.
�  � HYPERLINK "http://www.dailymotion.com/relevance/search/direct+insurance/video/x121ai_direct-insurance_ads" �http://www.dailymotion.com/relevance/search/direct+insurance/video/x121ai_direct-insurance_ads� 


� Liste tirée de la Fiche consommation « Assurance Multirisque Habitation » de la Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes.
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